CONTRAT DE LOCATION
Loi N°89-462 du 6 juillet 1989 modifiée par la loi N°94-624 du 21 juillet 1994

ENTRE LES SOUSSIGNÉS

LE BAILLEUR

Monsieur SERRA Denis

Né le 24 Août 1969

à Savigny sur Orge

Demeurant à : Lieu dit Tenuta

20144 Ste Lucie de Porto-Vecchio

serra.denis@free.fr
06-03-97-69-18

D’une part

Et LE LOCATAIRE
Nom :
Prénom :
Né(e) le

à
Demeurant à :
email :

Tèl. :

D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit, le bailleur louant le local ci-après désigné, au locataire qui l’accepte aux conditions suivantes.

DESIGNATION

Maison individuelle : Villa Tenuta 

[http://www.villa-tenuta.com]
Lieu dit Tenuta

20144 Sainte Lucie de Porto-Vecchio
DESTINATION :
Habitation exclusivement

DURÉE :
Le présent contrat est consenti pour une durée de 

 semaine(s) commençant le samedi

2012 à 16h00 et se terminant le samedi 


2012 à 10h00.
CONDITIONS PARTICULIERES
:
LOYER

Le loyer est payable pour moitié d’avance dès réservation, l’autre moitié à la remise des clés.
La somme versée à la réservation (50% du loyer total) sera constituée comme suit :

50% en acompte, donc impliquant un engagement ferme des deux parties.
50% en arrhes qui seront aussi perdues en cas de désistement du locataire.

Le montant du loyer est fixé à 


Euros par semaine. Soit 


Euros pour la période mentionnée ci dessus. Les charges sont comprises dans le loyer.

Toute dégradation de l’habitation ou des équipements mis à disposition du locataire lui sera facturée.
LE BAILLEUR



LE LOCATAIRE

